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CONSEIL MUNICIPAL DU   31 mars 2025
Délibération n° D-2025-71

Direction Ressources Humaines Guide de gestion du temps de travail - Modification 

Madame Anne-Lydie LARRIBAU, Adjointe au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code général de la fonction publique ;

Vu  le  décret  n°2001-623  du  12  juillet  2001  pris  pour  l’application  de  l’article  7-1  de  la  loi  n°84-53
du 26 janvier  1984 et  relatif  à l’aménagement  et  à la  réduction du temps de travail  dans la fonction
publique territoriale ;

Vu la délibération n° D-2024-415 du 9 décembre 2024 portant approbation du guide de gestion du temps
de travail et modification du protocole aménagement et réduction du temps de travail (ARTT) ;

Vu le courrier du 9 janvier 2025 de Madame la Préfète des Deux-Sèvres ;

Considérant  l’irrégularité présente au point  « 5-2 Autorisation spéciale d’absence pour le décès d’un
enfant (de droit°) » dudit guide de gestion du temps de travail ;

Par délibération du 9 décembre 2024, le Conseil municipal a approuvé le guide de gestion du temps de
travail applicable aux personnels de la Ville de Niort. Dans le cadre du contrôle de légalité, la Préfecture a
formé un recours gracieux par courrier du 9 janvier 2025 à l’encontre de cette délibération, au motif d’une
irrégularité présente au point  5-2 dudit  guide,  qui  prévoit  un nombre de jours d’autorisation spéciale
d’absence (ASA) de droit pour le décès d’un enfant inférieur à celui prévu par les textes ; 

Il  s’avère que cette irrégularité résulte d’une erreur matérielle et d’un défaut  d’actualisation du cadre
législatif,  puisque  le  guide  reprenait  l’article  L.622-2  du  Code  général  de  la  fonction  publique  dans
sa rédaction antérieure à la loi n° 2023-622 du 19 juillet 2023 qui avait augmenté le nombre de jours
d’ASA attribués au fonctionnaire pour le décès d’un enfant.

Afin  de  régulariser,  il  convient  donc  de  modifier  le  guide  sur  ce  point  en  reprenant  cette  fois-ci
les dispositions en vigueur et donc le bon nombre de jours d’ASA prévu par la législation.



Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

-  modifier  le  point  « 5-2  Autorisation  spéciale  d’absence  pour  le  décès  d’un  enfant  (de  droit°) »  de
la délibération n° D-2024-415 du 9 décembre 2024 portant approbation du guide de gestion du temps de
travail et modification du protocole ARTT, comme suit :

« Celle-ci est d’une durée de douze jours ouvrables. Cette durée est portée à quatorze jours ouvrables
lorsque l'enfant est âgé de moins de vingt-cinq ans, et quel que soit son âge si l'enfant décédé était lui-
même parent, ou en cas de décès d'une personne âgée de moins de vingt-cinq ans dont l'agent public a
la  charge  effective  et  permanente.  Dans  les  mêmes  conditions,  les  fonctionnaires  bénéficient
d’une autorisation spéciale d’absence complémentaire de huit jours, qui peut être fractionnée et prise
dans un délai d'un an à compter du décès ».

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour :              44
Contre : 0
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Non participé : 0
Excusé : 1

Le Secrétaire de séance

Véronique ROUILLE-SURAULT

Le Président de séance

Jérôme BALOGE


